
ifini

JBSL
P 1322 ID

CHAMBRE DES DÉPUTÉS
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Dossier suivi par Pascal Gross / Joé Spier 
Service des Commissions 
Tél: +352 466 966 314 / 347 
Courriel: pgross@chd.lu / jspier@chd.lu

Monsieur Jean HEUSCHLING

Luxembourg, le 6 décembre 2019

Objet : Votre pétition 1322 - POUR L’OCTROI IMMEDIAT DE LA CLASSE 2 AUX FAMILLES 
MONOPARENTALES

Monsieur,

Veuillez trouver en annexe copie d’une lettre que je viens d’envoyer à Monsieur le Ministre 
des Finances en vue d’une prise de position au sujet de la pétition citée en référence.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments très distingués.

Fernand ETGEN
Président de la Chambre des Députés

23, rue du Marché-aux-Herbes I L-1728 Luxembourg 
Tél.: (+352) 466 966-1 I Fax: (+352) 22 02 30 

www.chd.lu



imni

CHAMBRE DES DEPUTES
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Dossier suivi par Pascal Gross / Joé Spier 
Service des Commissions 
Tél:+352 466 966 314/347 
Courriel; pgross@chd.lu / jspier@chd.lu

monsieur Piôrrê GRAMEGNA 
Ministre des Finances 
L-2931 Luxembourg

Luxembourg, le 6 décembre 2019

Objet : Pétition 1322 - POUR L’OCTROI IMMEDIAT DE LA CLASSE 2 AUX FAMILLES 
MONOPARENTALES

Monsieur le Ministre,

Au cours de sa réunion du 4 décembre 2019, la Commission des Pétitions a jugé utile de vous 
soumettre la pétition citée en référence en vue d'une prise de position.

Dans ce contexte j'aimerais vous rendre attentif aux dispositions de l'article 163 (9) du 
Réglement de la Chambre des Députés qui dit :

J

« Si la Commission des Pétitions décide de demander une prise de position à un Ministre, elle 
en informe la commission compétente conformément à l’article 20(1). La prise de position du 
Ministre est envoyée au Président de la Chambre au plus tard dans un délai d’un mois. Si le 
Ministre compétent n’est pas en mesure de fournir sa réponse dans le délai prescrit, il en 
informe le Président de la Chambre tout en indiquant et les raisons d’empêchement et la date 
probable de la réponse. Le Président de la Chambre peut accorder un délai supplémentaire 
d’un mois. A défaut de réponse du Ministre à une demande de la Commission des Pétitions 
dans le délai prescrit, le membre du Gouvernement concerné est invité pour une prise de 
position orale à la Commission des Pétitions. »

J'adresse copie de la présente à Monsieur Marc HANSEN, Ministre aux Relations avec le 
Parlement.

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments très distingués.

Fernand ETGEN 
Président de la Chambre des Députés

23, rue du Marché-aux-Herbes I L-1728 Luxembourg 
Tél.: (-f352) 466 966-1 I Fax; (-t-352) 22 02 30 

www.chd.lu



PETITION PUBLIQUE 1322

Intitulé de la pétition:

POUR L’OCTROI IMMEDIAT DE LA CLASSE 2 AUX FAMILLES MONOPARENTALES

But de la pétition:

Aujourd’hui, au Luxembourg, les enfants vivant dans des familles monoparentales sont discriminés 
par un système fiscal basé sur l’état civil de leurs parents. Ces enfants sont désavantagés non 
seulement du fait qu’il leur manque un parent au foyer, mais également parce que le seul parent qui 
les élève paie, à lui seul, plus d’impôts que les couples mariés ou pacsés, même sans enfants à 
revenu égal.

Au vu de la situation insoutenable des familles monoparentales, dont 45% vivent en-dessous du 
seuil de pauvreté, nous exigeons de toute urgence la mise en oeuvre des mesures suivantes, ceci 
de façon immédiate, pérenne et rétroactive au 1er janvier 2018 :

1) Le reclassement des familles monoparentales dans la classe d’impôt 2 tout en conservant le 
bénéfice du crédit d'impôt monoparental (CIM) ;

2) Le quadruplement du crédit d’impôt monoparental (CIM) de 1.500C à 6.000C et la suppression de 
toute condition de revenu et de pension alimentaire ;

3) La prise en compte du nombre d’enfants faisant partie du ménage pour la fixation des plafonds 
d’abattements et de déductions de revenu imposable y compris :

a) l’abattement forfaitaire à titre de charges extraordinaires pour frais de domesticité, pour frais 
d'aides et de soins en raison de l'état de dépendance ainsi que pour frais de garde d'enfant;

b) la déduction fiscale au titre d’un contrat individuel de prévoyance-vieillesse (art. 111bis).

4) Le doublement du crédit d’impôt salarial (CIS) ainsi que des plafonds de revenu applicables au 
CIS pour les familles monoparentales.

Motivation de l'intérêt général de la pétition:

Les familles monoparentales représentent environ 11% des ménages luxembourgeois dont plus de 
45% vivent en-dessous du seuil de pauvreté.

La réforme fiscale de 2017 n’a pas permis de corriger la différence d’imposition exponentielle, à 
revenus égaux, entre la classe d’imposition IA, qui comprend les familles monoparentales, et la 
classe d’imposition 2, qui concerne les couples mariés ou en partenariat, même sans enfants. Au 
contraire, cette réforme a maintenu et aggravé les disparités de traitement existantes selon la 
situation maritale, au détriment principalement des familles monoparentales, échouant une nouvelle 
fois à leur reconnaître la qualité de familles.

Ces familles, qui ne sauraient être assimilées à de simples célibataires avec enfants, sont donc, à 
ce jour, discriminées au regard de l’impôt par rapport à un ménage en classe 2, à revenu égal et 
pour un nombre de personnes égal, en raison :
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- Des barèmes d’imposition alignés avec la classe 1 (célibataires) et s’éloignant de façon 
exponentielle de la classe 2 pour aboutir à des situations où, à revenu égal, certains parents 
célibataires paient plus de 10.000€ d’impôts de plus par an qu’un couple marié sans enfants.

- De l’iniquité des abattements accordés aux couples et refusés aux monoparentaux, tels que 
l’abattement extra-professionnel de 4.500€ réservé aux couples à deux revenus.

- D’un crédit d’impôt monoparental dont ne bénéficient en réalité que 30% des ménages concernés.

- D’un seul crédit d’impôt salarié là où un couple imposé en classe 2 peut en bénéficier 2 fois.

Les enfants ne peuvent plus attendre une réforme fiscale qui s’éternise, l’injustice doit être réparée 
immédiatement!

Dépôt: le 28.06.2019 à 10:09
Pétitionnaire: Jean Heuschling au nom de "Collectif Monoparental" en qualité de "Membre"
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